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 n° 292 749 du 9 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L.de FURSTENBERG 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 8 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. WIAME loco Me L. de FURSTENBERG, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 21 mars 2018.  

 

1.2. Par courrier daté du 8 février 2021, le requérant, son épouse et leurs deux enfants, ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Le 20 mai 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire.  

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 259 509 du 24 août 2021.  
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1.4. Le 1er mars 2023, l’administration communale de Saint-Gilles a pris, à l’égard de l’épouse du 

requérant et de leurs enfants, une décision de non prise en considération de la demande visée au point 

1.2. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de recours.  

 

1.5. Le 8 mars 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’irrecevabilité 

de la demande visée au point 1.2., ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, notifiées au 

requérant le 13 mars 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[Le requérant] est arrivé dans la zone Schengen le 21.03.2018 muni de son passeport valable dans le 

cadre des personnes autorisées au séjour pour une période de moins de 3 mois. Il déclare être arrivé le 

même jour sur le territoire. Néanmoins, à aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une 

autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Signalons également à 

titre informatif que le requérant se fait délivrer un ordre de quitter le territoire le 27.10.2018. Le 

14.10.2020 il introduit une demande de protection internationale mais selon l’étude de son dossier 

administratif, la procédure ne semble pas avoir été continuée jusqu’au bout. Il se fait délivrer et notifier 

un ordre de quitter le territoire le 20.05.2021. Force est de constater que Monsieur n’y a jamais donné 

suite et a préféré demeurer en situation irrégulière. Il est donc à l’origine du préjudice qu’il invoque, 

comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, 

Arrêt n°117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

Le requérant invoque la longueur de son séjour et son intégration. En effet, Monsieur déclare être arrivé 

sur le territoire le 21.03.2018, soit il y a plus de quatre ans. Il invoque le fait qu’il parle couramment le 

français et apporte une copie de son billet d’avion, une copie de sa carte d’étudiant de français, son 

contrat de bail ainsi que 4 témoignages de proches. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du 

requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la 

volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine ou de résidence afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (C.C.E., Arrêt 276 463 du 

25.08.2022). « Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins que ni une bonne intégration en Belgique ni 

la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante 

reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de 

jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en 

soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que 

ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer 

un tel empêchement. » (CE, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007). Ce principe, par définition, reste 

valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé(e) » (C.C.E., Arrêt 282 351 du 22.12.2022). 

 

Le requérant invoque sa vie familiale sur le territoire. En effet, il fait valoir le fait qu’il est marié depuis 19 

ans à [D.S.N.V.P.] et déclare habiter avec celle-ci et avec leurs enfants [D.S.J.] âgé de 19 ans et 

[F.D.S.K.] qui est âgé de 22 ans. Il apporte l’acte de mariage de son épouse et l’acte de naissance de 

son fils [J.]. Signalons tout d’abord que les deux enquêtes de résidences, qui ont été effectuées 

respectivement en date du 08.03.2021 et du 01.02.2023, ne permettent pas de conclure à la 

cohabitation effective de monsieur avec les autres membres de sa famille ; la première enquête de 

résidence stipulant que monsieur réside seul et la seconde, effectuée presque deux années plus tard, 

étant revenue négative pour madame et les deux enfants.  Pour ces raisons, la cohabitation effective de 

monsieur avec son épouse et ses enfants est sujette à caution. De plus, Madame et les enfants n’étant 

pas non plus autorisés au séjour sur le territoire du Royaume, rien n’empêche ces derniers 

d’accompagner monsieur au pays d'origine ou de résidence afin de régulariser ensemble leur situation 

de séjour. De plus, Monsieur n’expose aucunement en quoi cette vie familiale avec son épouse et ses 

enfants ne pourrait s’exercer dans son pays d’origine ou de résidence. Cet élément ne peut 

raisonnablement être jugé comme suffisant pour constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel 

obstacle s’opposant à la poursuite de la vie familiale du requérant avec son épouse et ses enfants 
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ailleurs que sur le territoire belge. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement 

démontrée en l’espèce (C.C.E., Arrêt 201 457 du 22.03.2018). 

 

Le requérant invoque également le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme (CEDH) en raison de la vie privée et familiale dont elle jouit sur le territoire, tels que décrits 

dans les deuxièmes et troisièmes paragraphes de la présente décision. Il invoque qu’il mène une vie 

réelle et affective sur le territoire. 

Cependant, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car la partie 

requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son 

pays d'origine ou de résidence aux fins d'y lever les autorisations requises, serait disproportionnée, 

alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas la 

partie requérante à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'elle doit 

s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en résulte que cet 

accomplissement n’est pas contraire à l’article 8 de la CEDH puisque le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que : « dès lors que l’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, 

n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge, 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois de sorte que ce retour ne peut être considéré comme une ingérence disproportionnée dans le 

droit au respect de la vie privée et familiale. » (C.C.E., Arrêt 281 048 du 28.11.2022). En effet, une telle 

ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 

éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir 

l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt 201 666 du 26.03.2018). Le Conseil du Contentieux des Etrangers 

ajoute que « le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas 

absolu. La Cour EDH a, à plusieurs reprises, rappelé que la CEDH ne garantit pas, en tant que telle, 

pour un étranger le droit d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 

(Cour EDH, 9 octobre 2003, Slivenko contre Lettonie, point 115 et Cour EDH, 24 juin 2014, Ukaj contre 

Suisse, point 27) » (C.C.E., Arrêt 276 678 du 30.08.2022). La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie. 

 

Le requérant invoque à titre de circonstances exceptionnelles l’intérêt supérieur de l’enfant, et l’article 3 

de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant combiné aux articles 3 et 28 de la Convention de 

New-York relative aux droits de l’enfants (droit de l'enfant à l'éducation et à l’enseignement) en raison 

de la scolarité de son enfant [J.] âgé aujourd'hui de 19 ans. Il invoque le fait qu’empêcher son fils de 

réaliser son année scolaire lui ferait perdre une année, ce qui est dommageable. Il ajoute que la 

réadaptation délicate pour son fils dans un système différent, dans une autre langue, rendrait difficile 

pour le requérant tout retour au pays d’origine ou de résidence. Il apporte une attestation de 

fréquentation scolaire qui atteste que son fils est scolarisé depuis le 01.09.2020 à l’Athénée Royal […] 

ainsi que la carte d’étudiant de son fils pour l’année 2018-2019. 

Signalons tout d’abord que les éléments invoqués n’ont pas empêchés le requérant de venir s’installer 

sur le territoire du Royaume avec son épouse et ses enfants le 21.03.2018, au milieu d’une année 

scolaire et cela alors que son fils [J.] était âgé de 14 ans. De plus, la question de l’existence de 

circonstances exceptionnelles s'apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au 

moment où nous statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction 

de la demande (C.E., arrêts n°134.137 du 23.07.2004 ; n°135.258 du 22.09.2004 ; n° 135.086 du 

20.09.2004). Et, il ressort de l'examen du dossier administratif que le fils de l’intéressé n’est pas soumis 

à l’obligation scolaire, étant majeur (C.C.E., Arrêt 246 614 du 21.12.2020). Dès lors la scolarité du fils du 

requérant ne peut donc pas être assimilé à une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour au pays d'origine ou de résidence. 

 

Le requérant invoque une possibilité d’emploi qui serait compromise en cas de retour au pays d’origine 

ou de résidence. Il fournit une promesse d’embauche établit par « [L.B.] » en date du 26.10.2020 pour 

un contrat à durée indéterminée à temps plein. Cependant, l'exercice d'une activité professionnelle à 

venir n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de rentrer dans 

le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que le requérant ne 

dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le 

couvert d'une autorisation ad hoc. La promesse d’embauche produite ne permet pas d’établir l’existence 

d’une circonstance exceptionnelle. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que 

selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement 
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l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26.04.2006), mais encore même l’exercice 

d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23.09.2002), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 

du 27.12.2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir 

C.E., arrêt n°22.864 du 15.09.2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, 

arrêt n° 231 855 du 28.01.2020 et arrêt n°257 147 du 24.06.2021). 

 

Le requérant invoque la situation humanitaire liée au développement de la pandémie Covid-19 en tant 

que circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile tout retour au pays d'origine pour 

accomplir les démarches administratives nécessaires à une demande de séjour. Rappelons d'abord que 

la question de l'existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont 

nous avons connaissance au moment où nous « statuons sur la demande d'autorisation de séjour et 

non au moment de l'introduction de la demande » (C.E., 23 juil.2004, n°134.137 ; du 22 sept.2004, n° 

135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Relevons que la crise sanitaire actuelle à une portée mondiale, que 

cette crise n’empêche pas le requérant de se déplacer vers son pays d’origine ou de résidence afin de 

lever les autorisations requises dans le respect des gestes barrières et des mesures prises par le 

gouvernement en place pour la lutte contre la Covid-19. Il ressort des dernières informations issues du 

site internet des Affaires étrangères, consulté le 08.03.2023, que tout voyageur arrivant au Brésil par 

voie aérienne ou maritime doit présenter une preuve de vaccination complète (en portugais, espagnol 

ou anglais) ou une preuve de la réalisation d’un test antigène ou PCR négatif effectué un jour avant le 

départ. Cette obligation ne s’applique pas aux enfants âgés de moins de 12 ans. Notons aussi que 

l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une 

circonstance exceptionnelle. 

De plus, l’intéressé doit démontrer qu'il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d'origine ou de résidence à l'étranger, afin d'y lever les autorisations de séjour 

de plus de trois mois en Belgique. De fait, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. 

L'administration n’est quant à elle pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d’origine » 

(C.C.E. Arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). 

 

Quant au fait qu’il n’ait jamais commis d’infraction, cet élément ne constitue pas raisonnablement une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine 

ou de résidence étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que 

le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Enfin, le requérant invoque également le principe de proportionnalité entre d’une part, le but et les effets 

de la démarche administrative prescrite par l’alinéa 2 de l’article 9, et d’autre part, son accomplissement 

plus ou moins aisé dans les cas individuels et les inconvénients inhérents à son accomplissement, tout 

spécialement les risques auxquels la sécurité du requérant et l’intégrité de sa vie familiale seraient 

exposées s’il s’y soumettait. A ce sujet, notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des 

Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de 

retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs 

son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la 

précarité qui en découlait. » (C.C.E., Arrêt 36 958 du 13.01.2010). De plus, le Conseil estime que « 

l’obligation, pour les requérants, de rentrer temporairement dans leur pays d’origine, aux fins d’y lever 

les autorisations ad hoc, ne peut nullement être considérée comme disproportionnée. De plus, les 

simples lourdeurs, désagréments ou conséquences négatives occasionnés par ce retour qui sont 

invoqués ne peuvent suffire à elles seules à modifier ce qui précède et à justifier le caractère 
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particulièrement difficile du retour. Le Conseil rappelle en outre le large pouvoir d’appréciation dont 

dispose la partie défenderesse dans le cadre de l’article 9 bis de la Loi et il relève que la partie 

requérante ne démontre aucune erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Le 

Conseil relève en outre que le retour au pays d’origine conserve un caractère temporaire même si sa 

durée n’est pas déterminée précisément » (C.C.E.,Arrêt 276 455, 25.08.2022). 

 

En conclusion, le requérant ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire leur demande dans son pays d’origine ou de résidence auprès de notre 

représentation diplomatique. 

Sa demande est donc irrecevable. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen : 

L’intéressé déclare être arrivé sur le territoire le 21.03.2018. Pas de déclaration d’arrivée. Il a dépassé le 

délai. 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : 

Le requérant invoque à titre de circonstances exceptionnelles l’intérêt supérieur de l’enfant, et l’article 3 

de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant combiné aux articles 3 et 28 de la Convention de 

New-York relative aux droits de l’enfants (droit de l'enfant à l'éducation et à l’enseignement) en raison 

de la scolarité de son enfant [J.] âgé aujourd'hui de 19 ans. Il invoque le fait qu’empêcher son fils de 

réaliser son année scolaire lui ferait perdre une année, ce qui est dommageable. Il ajoute que la 

réadaptation délicate pour son fils dans un système différent, dans une autre langue, rendrait difficile 

pour le requérant tout retour au pays d’origine ou de résidence. Il apporte une attestation de 

fréquentation scolaire qui atteste que son fils est scolarisé depuis le 01.09.2020 à l’Athénée Royal […] 

ainsi que la carte d’étudiant de son fils pour l’année 2018-2019. Signalons tout d’abord que les éléments 

invoqués n’ont pas empêchés le requérant de venir s’installer sur le territoire du Royaume avec son 

épouse et ses enfants le 21.03.2018, au milieu d’une année scolaire et cela alors que son fils [J.] était 

âgé de 14 ans. De plus, la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s'apprécie à la 

lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande 

d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., arrêts n°134.137 du 

23.07.2004 ; n°135.258 du 22.09.2004 ; n° 135.086 du 20.09.2004). Et, il ressort de l'examen du dossier 

administratif que le fils de l’intéressé n’est pas soumis à l’obligation scolaire, étant majeur (C.C.E., Arrêt 

246 614 du 21.12.2020). Dès lors la scolarité du fils du requérant ne peut donc pas être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine ou de résidence. 

 

La vie familiale : 

Le requérant invoque sa vie familiale sur le territoire et fait référence à l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme. En effet, il fait valoir le fait qu’il est marié depuis 19 ans à 

[D.S.N.V.P.] et déclare habiter avec celle-ci et avec leurs enfants [D.SJ.] âgé de 19 ans et [F.D.S.K.] qui 

est âgé de 22 ans. Il apporte l’acte de mariage de son épouse et l’acte de naissance de son fils [J.]. 

Signalons tout d'abord que les deux enquêtes de résidences, qui ont été effectuées respectivement en 

date du 08.03.2021 et du 01.02.2023, ne permettent pas de conclure à la cohabitation effective de 

monsieur avec les autres membres de sa famille ; la première enquête de résidence stipulant que 

monsieur réside seul et la seconde, effectuée presque deux années plus tard, étant revenue négative 

pour madame et les deux enfants. Pour ces raisons, la cohabitation effective de monsieur avec son 

épouse et ses enfants est sujette à caution. De plus, Madame et les enfants n'étant pas non plus 

autorisés au séjour sur le territoire du Royaume, rien n’empêche ces derniers d’accompagner monsieur 
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au pays d'origine ou de résidence afin de régulariser ensemble leur situation de séjour. De plus, 

Monsieur n’expose aucunement en quoi cette vie familiale avec son épouse et ses enfants ne pourrait 

s’exercer dans son pays d’origine ou de résidence. Cet élément ne peut raisonnablement être jugé 

comme suffisant pour constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la 

poursuite de la vie familiale du requérant avec son épouse et ses enfants ailleurs que sur le territoire 

belge. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce 

(C.C.E., Arrêt 201 457 du 22.03.2018). 

 

L'état de santé : 

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la demande du 15.02.2021 que l’intéressé invoque un 

problème de santé au sens de l’art 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. De plus, il ne produit aucun 

certificat médical attestant qu’il lui est impossible de voyager pour des raisons médicales. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil « combiné [sic] au principe de la foi 

due aux actes », de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des « principes généraux de bonne administration, 

notamment du devoir de précaution, du devoir de minutie, de l’obligation de l’administration de statuer 

sur la base de tous les éléments de la cause », ainsi que de « l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou 

de la contrariété dans les causes et/ou les motifs », et de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. A l’appui d’une première branche, constatant que le premier acte attaqué est pris uniquement à 

l’encontre du requérant, elle affirme que « La demande d’autorisation de séjour 9bis a été introduite au 

nom [du requérant] mais aussi au nom de son épouse […] et de leur deux enfants ». Elle fait grief à la 

partie défenderesse de « se limite[r] [à] déclarer que deux enquêtes de résidences ont été déligentées 

en mars 2021 et en mars 2023 et que celles-ci sont revenus négatives » et ce « alors même que leur 

[sic] de la première enquête de résidence, [l’épouse du requérant] était bien présente à 1060 St-Gilles, 

rue [G.] » et que « Le même jour, le 08.03.2021, la commune de Saint-Gilles a envoyé un courrier afin 

de lui demander de payer la taxe communale […] qui a été payée le 16.03.2021 ». Elle en conclut que 

« la partie adverse n’a pas pris en compte tous les éléments du dossier et a ainsi violé le principe de 

bonne administration et son obligation à statuer sur la base de tous les éléments de la cause ». 

 

2.3. A l’appui d’une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse de « se limite[r] à formuler 

un principe général, selon lequel la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles, sans prendre en compte les éléments spécifiques du dossier [du 

requérant], qui justifient en réalité que le retour du Requérant au Brésil est particulièrement difficile », de 

« se limite[r] dans sa décision à formuler une position de principe selon laquelle la longueur du séjour et 

l’intégration ne peuvent constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ». Elle considère que « cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, 

dès lors qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la 

Partie adverse estime que les éléments mentionnés dans la demande d’autorisation de séjour et 

justifiant de sa bonne intégration et de la longueur du séjour du Requérant ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle fait valoir 

que « la demande d’autorisation de séjour introduite pour [le requérant] est argumentée en grande 

partie sur la promesse d’embauche au poste d’ouvrier en entreprise de boulangerie, sur sa parfaite 

intégration en Belgique, et sur le fait qu’il y vit depuis 5 ans », et fait grief à la partie défenderesse de 

« rel[ever] ces circonstances, sans toutefois expliquer en quoi elles ne permettent pas de conclure à 

l’existence de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi de 1980 ».  

 

2.4. A l’appui d’une troisième branche, elle soutient qu’ « il semble toutefois particulièrement hypocrite 

de limiter l’analyse de l’impact d’un retour en Brésil sur la vie privée et familiale du Requérant au 

caractère temporaire d’un tel retour, dès lors que la Partie adverse sait parfaitement qu’en réalité, un 

retour en Brésil et l’introduction d’une demande de droit de séjour à partir de ce pays ne garantissent en 

rien le retour du Requérant en Belgique » et que « L’arrachement du Requérant à son réseau social et 

affectif serait donc pour une durée totalement indéterminée ». Elle estime qu’ « Il est incorrect de 
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raisonner de la sorte puisque n’est alors pas prise en compte l’hypothèse dans laquelle le Requérant, de 

retour dans son pays d’origine, se verrait opposer un refus au fond à sa demande d’autorisation de 

séjour », auquel cas « l’ingérence dans sa vie privée et familiale, telle que protégée par l’article 8 CEDH, 

serait toute autre ». Elle reproche ensuite à la partie défenderesse d’avoir adopté une motivation 

insuffisante en ce que celle-ci « ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas 

d’espèce, la Partie adverse estime que les éléments relatifs à l’intégration sociale du Requérant ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 », ajoutant que « Le Requérant possède en Belgique une véritable vie privée, au sens de l’article 8 

CEDH, qu’il convient de protéger ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 

1319, 1320 et 1322 du Code civil « combiné [sic] au principe de la foi due aux actes ». Il en résulte que 

le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principe. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation.  

  

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

de la longueur du séjour du requérant et de son intégration, de sa vie familiale et de l’invocation de 

l’article 8 de la CEDH et de l’intérêt supérieur de son plus jeune fils, de ses perspectives 

professionnelles et de sa promesse d’embauche, du contexte de pandémie de Covid-19, du fait qu’il n’a 

jamais commis d’infraction et de l’invocation du principe de proportionnalité. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. 
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3.3. En particulier, sur la première branche du moyen, s’agissant de l’argumentation liée au fait que le 

premier acte attaqué ne concerne que le requérant et non son épouse et leurs deux enfants alors que la 

demande visée au point 1.2. a été introduite par l’ensemble de la famille, le Conseil ne peut que 

constater que, à la suite de l’introduction de ladite demande, la commune de Saint-Gilles a fait procéder 

à une enquête de résidence le 12 mars 2021, qui ne concernait que le requérant. Il ressort en substance 

du « rapport relatif à l’enquête sur la réalité de la résidence » du 17 mars 2021, dont la copie figure au 

dossier administratif, que le contrôlé effectué s’est avéré « concluant » pour le requérant. Par la suite, la 

partie défenderesse a demandé à la commune de Saint-Gilles d’effectuer une nouvelle enquête de 

résidence concernant cette fois l’épouse et les deux enfants du requérant. Il ressort du « rapport relatif à 

l’enquête sur la réalité de la résidence » du 1er février 2023, dont la copie figure également au dossier 

administratif, que des contrôles ont été effectués en date des 30 décembre 2022, et des 4, 9, 28 et 31 

janvier 2023, et qu’ils se sont tous avérés « non concluants » quant à ces trois personnes.  

Le Conseil observe ensuite que, consécutivement à cette seconde enquête, contre laquelle la partie 

requérante n’apparaît pas s’être inscrite en faux, la commune de Saint-Gilles a pris, à l’égard de 

l’épouse et des enfants du requérant, une décision de non prise en considération de la demande visée 

au point 1.2., décision qui figure au dossier administratif et qui n’a pas été entreprise de recours, en telle 

sorte qu’elle semble devenue définitive.  

Partant, la demande visée au point 1.2. doit être considérée comme clôturée en ce qui concerne 

l’épouse et les enfants du requérant. La circonstance qu’une « taxe communale » a été réclamée et 

payée à la suite de la première enquête de résidence en 2021 n’est pas de nature à renverser ce 

constat.  

Il en résulte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération 

tous les éléments du dossier à cet égard, et de n’avoir statué sur la demande visée au point 1.2. qu’à 

l’égard du requérant.  

 

A toutes fins utiles, le Conseil entend souligner que les griefs de la première branche du moyen auraient 

pu, le cas échéant, être invoqués à l’appui d’une procédure en inscription de faux dirigée contre les 

enquêtes de résidence, susvisées, et/ou d’un recours introduit contre la décision de refus de prise en 

considération adoptée par la commune de Saint-Gilles, ce dont la partie requérante s’est abstenue. En 

outre, force est de constater qu’en toute hypothèse, ladite commune n’est pas partie à la présente 

cause. Il en résulte qu’en tout état de cause, les griefs précités sont inopérants.  

 

3.4. Sur la deuxième branche du moyen, force est d’observer que, dans la première décision attaquée, 

s’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, la partie défenderesse a considéré 

que « Le requérant invoque la longueur de son séjour et son intégration. En effet, Monsieur déclare être 

arrivé sur le territoire le 21.03.2018, soit il y a plus de quatre ans. Il invoque le fait qu’il parle 

couramment le français et apporte une copie de son billet d’avion, une copie de sa carte d’étudiant de 

français, son contrat de bail ainsi que 4 témoignages de proches. Cependant, s’agissant de la longueur 

du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à 

prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine ou de 

résidence afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour 

(C.C.E., Arrêt 276 463 du 25.08.2022). […] Le requérant invoque une possibilité d’emploi qui serait 

compromise en cas de retour au pays d’origine ou de résidence. Il fournit une promesse d’embauche 

établit par « [L.B.] » en date du 26.10.2020 pour un contrat à durée indéterminée à temps plein. 

Cependant, l'exercice d'une activité professionnelle à venir n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou d’une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour 

exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. La promesse 

d’embauche produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle […] », 

démontrant avoir pris en considération les éléments invoqués par le requérant, et expliqué, sous l’angle 

du pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, les raisons pour 

lesquelles elle a estimé que l’intégration de celui-ci en Belgique, la durée de son séjour et ses 

perspectives professionnelles ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle. Elle étaye, en 

outre, son raisonnement par des extraits d’arrêts du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, qu’elle 

estimait applicables et pertinents pour le cas d’espèce. 

De plus, en ce que la partie requérante se borne à affirmer que « la demande d’autorisation de séjour 

introduite pour [le requérant] est argumentée en grande partie sur la promesse d’embauche au poste 

d’ouvrier en entreprise de boulangerie, sur sa parfaite intégration en Belgique, et sur le fait qu’il y vit 
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depuis 5 ans » et que « la longueur du séjour et l’intégration du requérant en Belgique l’empêchent de 

retourner en Brésil et constituent des circonstances exceptionnelles valables », celle-ci tente, en 

définitive, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de 

la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au 

contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à adopter une « position de 

principe » mais a bien rencontré les éléments invoqués par la partie requérante et motivé le premier 

acte attaqué à cet égard, en telle manière que les griefs tirés d’une motivation insuffisante, procédant 

d’une « position de principe stéréotypée » et, en substance, se limitant à énumérer les éléments 

invoqués sans les analyser ne sont pas fondés.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle, à l’instar de la partie défenderesse dans la motivation du 

premier acte attaqué, qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour 

du requérant ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in 

concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

De même, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle il se 

rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue 

pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore 

même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail 

sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir 

C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine. 

 

3.5.1. Sur la troisième branche du moyen, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les 

Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est 

une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet.  L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

[CEDH] . En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise (considérant B.13.3). » 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 



  

 

 

CCE X - Page 10 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de 

plus de trois mois.  

 

3.5.2. En l’espèce, le Conseil souligne qu’une simple lecture des deuxième, troisième et quatrième 

paragraphes du premier acte attaqué suffit pour constater que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la partie requérante comme étant constitutifs de sa vie privée 

et familiale, notamment la présence de membres de la famille du requérant en Belgique et les éléments 

d’intégration développés à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et a indiqué les raisons pour 

lesquelles elle estime que ceux-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que le grief tiré d’une motivation insuffisante à cet 

égard ne peut être suivi.  

 

Ainsi, s’agissant spécifiquement de la vie familiale alléguée, le Conseil observe que la partie requérante 

ne soutient pas que l’épouse et les deux enfants – désormais majeurs – du requérant bénéficiaient, au 

moment de la prise des actes attaqués, d’un quelconque titre de séjour en Belgique, de sorte qu’ils 

étaient tous en séjour irrégulier au moment de la prise desdits actes. Partant, le premier acte attaqué ne 

saurait, dans ces circonstances, entrainer la séparation de la cellule familiale dont la partie requérante 

se prévaut. Partant, le Conseil n’aperçoit pas comment le premier acte attaqué pourrait constituer un 

empêchement à la poursuite de la vie familiale du requérant. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la vie privée du requérant a également été examinée par la partie 

défenderesse, sous l’angle de l’intégration de ce dernier. En effet, cet élément a été considéré comme 

ne constituant pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 par la partie défenderesse et ce, aux termes d’une motivation que la partie requérante est 

demeurée en défaut de contester utilement, ainsi qu’il ressort des considérations émises supra sous le 

point 3.4. du présent arrêt. 

En tout état de cause, s’agissant de la vie privée du requérant en Belgique, le Conseil rappelle que, dès 

lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en 

Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder 

un droit de celui-ci à y obtenir l’autorisation de séjourner. 

 

Enfin, le Conseil observe que l’argumentation visant, en substance, à démontrer que le départ du 

requérant ne serait pas temporaire, est purement hypothétique, en telle sorte qu’il ne saurait y avoir 

égard. En effet, l’argumentaire de la partie requérante quant au délai de traitement des demandes 

d’autorisation de séjour et au caractère non temporaire d’un tel retour ne peut être favorablement 

accueilli, dès lors qu’il repose entièrement sur des allégations, relatives à l’attitude de la partie 

défenderesse et à sa politique de délivrance des visas, qui ne sont étayées d’aucun argument concret et 

individualisé, et relèvent, dès lors, de la pure hypothèse. 

 

La partie requérante ne démontre donc aucunement que le premier acte attaqué méconnaît l’article 8 de 

la CEDH ou serait disproportionné à cet égard. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses trois branches. 

 

3.7. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée 

en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


